
Délibération 2023-12-08 

 
 

 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le quatre décembre deux mille vingt-trois à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de la commune du Lion d’Angers, convoqué le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, salle des conseils de la mairie, sous la présidence de Monsieur GLÉMOT Étienne, Maire. 
 
 

Étaient convoqués : Mme CHARRAUD Isabelle, Mme FURIC Tiphaine, M. GABORIAUD Bernard, M. GEORGET 
David, M. GLÉMOT Étienne, M. GUEUDET Arnaud, M. GUILLEMIN Richard, Mme HAMARD Marie-Claude, Mme 
HUBERT Céline, Mme MADIOT Séverine, Mme MELLIER Marie, M. MUHAMMAD Nooruddine, Mme NOIROT 
Muriel, Mme PAQUEREAU Amélie, M. PARIS Jean-Paul, Mme PELLETIER Estelle, M. PERRAULT Sylvain, M. 
PISCIONE Patrick, M. ROBERT Bruno, Mme SORET-LENEUTRE Valérie, Mme STEINIRGER Émeline. 
 
Étaient excusés : 
M. DELOIRE Jérôme a donné procuration à M. GEORGET David, 
Mme DESNOS Caroline a donné procuration à Mme HAMARD Marie-Claude, 
Mme GROSBOIS Mélanie, absente excusée, 
M. LOREAU Samuel a donné procuration à Mme STEINIRGER Émeline,  
Mme MAROLLEAU Estelle a donné procuration à Mme MADIOT Séverine, 
M. MAURIER Jérôme a donné procuration à Mme FURIC Tiphaine, 
M. RAYNAL Michel a donné procuration à Mme NOIROT Muriel, 
Mme THÉBAULT Angélique a donné procuration à M. GABORIAUD Bernard. 
M GLEMOT Etienne, s’étant déporté pour cette délibération 
 

Secrétaire de séance : M. Bernard GABORIAUD 
 
 

 

Nombre de conseillers en exercice……… 29 
Nombre de conseillers présents……………20 
Nombre de suffrages exprimés…………… 27 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Extrait du procès-verbal de la présente séance affichée à la porte de la Mairie 
 
 

 

 

 

2023-12-08 / Protection fonctionnelle 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Sur Proposition de Monsieur le Maire ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Le 27 juin 2021, M. le Maire a subi un outrage pour lequel un dépôt de plainte a été déposé, qualifié par l’enquête 
qui s’en suivi de menace de mort ou d’atteinte aux biens dangereuse pour les personnes à l’encontre d’un 
dépositaire de l’autorité publique, et enfin condamné en première instance le 14 décembre 2021 et en cour 
d’appel le 29 novembre 2022. Ces menaces ont été formulées dans le cadre de ses fonctions. 
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